
 

Dans un délai de deux (2) mois à compter de sa notification ou publication, le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours 

contentieux devant le Tribunal administratif de Paris. 

 

N° 25/26-467 

 

Le Président de l’Université Paris Dauphine – PSL 

 

Vu le code de l’éducation, 

Vu le décret n° 2004-186 du 26 février 2004 modifié portant création de l’université Paris-Dauphine, 

notamment son article 9, 

Vu le règlement intérieur modifié de l’Université Paris Dauphine – PSL, 

Vu l’arrêté n°24/25-683 du 2 juillet 2025 portant composition du Conseil environnemental et social de 

l’université Paris Dauphine-PSL 

Vu l’arrêté n°25/26-466 du 11 juin 2026 portant proclamation des résultats des élections partielles 

concernant le renouvellement partiel du collège BIATSS du Conseil environnemental et social  

 

ARRETE 

 

Article 1 

Composition 

 

Le présent arrêté abroge l’arrêté n°24/25-683 susvisé.  

 

A la date du présent arrêté, le Conseil environnemental et social de l’Université Paris Dauphine – PSL 

est composé de la manière suivante : 

 

 

Nom Prénom Qualité Liste / Structure 

    

BOUCHARD Bruno Président 

MONJON Stéphanie Vice-présidente 

GELIN Florence Directrice générale des services 

COLISSON Pascale 
Référente « Egalité et lutte contre les 

discriminations » 

PARANCE Béatrice 
Déléguée « Responsabilité environnementale et 

sociale » 

   

 

 

 

Personnalités extérieures 

 

BRANQUART Anne-Sophie 
Chargée de mission 

Innovation et Transition 
CROUS 

 

CHAPPERT 
Florence 

Responsable de la 

Mission « Egalité 

Intégrée » 

ANACT 

EKELAND Ivar Professeur émérite CEREMADE 

 

LACOUME 

 

Mathilde 

Consultante 

« Développement 

durable » 

 

Wavestone 

Club Alumni 

Transitions 

 

PALT Alexandra Présidente WWF France 

RATIER Anthony Directeur des partenariats ESS Forum 

International 
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Membres des conseils centraux et de départements 

 

 

Personnels  

« Enseignants-chercheurs et chercheurs » 

 

LASRI Sarah Titulaire 

Pour une 

université 

responsable et 

durale 

TEZENAS DU MONTCEL Anne Titulaire 

GATE Romain Titulaire 

GABREL Virginie Titulaire 

CHAMBOLLE Antonin Suppléant 

GALAND Lucie Suppléante 

GEOFFRON Patrice Suppléant 

TRIPIER Fabien Suppléant 

SERVEL Laurence Titulaire 
Aujourd’hui, 

réinventons 

Dauphine ! 

ETAIN Pascal Titulaire 

MELLA Elisabeth Suppléante 

OXIBAR Bruno Suppléant 

    

 

Personnels  

« Bibliothèques, Ingénieurs, Administratifs, Technique, de Santé et Sociaux » 

 

CORBLET Ariane Titulaire Pour une 

université 

responsable et 

durale 

GARCIA Anne Titulaire 

QUINIO Marie-Clothilde Titulaire 

LECUYER  Cynthia  Titulaire 
Cap Dauphine 

Durable  
RACZKA Dominika Titulaire 

REVERCHON Alexandra Titulaire  

    

 

Etudiants 

 

SALIGNON Arielle Titulaire 

Dauphine 

Ensemble 

BELLOIR Axel Titulaire 

CHAMPION Carolin Titulaire 

LEFEBVRE Baptiste Suppléant 

BERGOT Hanah Suppléante 

BRIT Rayan Suppléant 

SAGLIO Yanis Titulaire 

Ensemble 

Dauphine 

COLSON Elisa Titulaire 

FROMAGE Matthieu Titulaire 

TRUONG Phuong Dung Suppléante 

COLIAI Sam Suppléant 

BOURDEAU Cloé Suppléante 
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Représentants des syndicats 

 

LEHINGUE Christine Titulaire 
FSU 

GROSSET-GRANGE Pascal Suppléant 

RASOLOFOARISON Dina Titulaire Sud Education 

– Dauphine DUMONT Pierre Suppléant 

BELLIER Isabelle Titulaire 
CGT 

ELAZZAOUI Claire Suppléante 

BOUABID Khadija Titulaire SNPTES-

UNSA AMARI  Aïcha Suppléante 

 

 

Représentants des associations  

« Responsabilité environnementale et sociale » 

 

CONDAMIN Coline Titulaire 

Initiatives 

Solidaires pour 

l’Education au 

Togo 

STICHELBAUT Manon Suppléante 
Dauphine 

Durable 

MALLET Raphaël Titulaire Cheer Up 

MAHAMMEDI Ghislaine Suppléante 

Dauphine 

Solidarité 

Handicap 

MÜLLER-CHATAIGNE Noah Titulaire 
Fleur de Bitume 

ROYER Célian Suppléante 

    

 

Représentants des personnels  

« Enseignants-chercheurs, Chercheurs, Doctorants salariés et des Bibliothèques, Ingénieurs, 

Administratifs, Technique, de Santé et Sociaux » 

 

ANZANGOSSOUE Ségolène Titulaire Doctorants 

salariés JUMINEZ-BEBOLLA Edgar Suppléant 

BOUBA Valérie 
Titulaire Directrice de la 

Communication 

COURTADE Anne-Sophie Titulaire 

Chargée des 

programmes 

internationaux - 

LSO 

GILBERT Hugo 
Titulaire Maître de 

conférences 

OKRET MANVILLE Christine Titulaire 
Directrice de la 

Bibliothèque 

RIVIERE Céline 

Titulaire Directrice de 

l’Ecole Interne 

- PSL 

BARRAUD de LAGERIE Pauline 
Suppléante Maître de 

conférences 

BEAUVALLET Karine 
Suppléante Ingénieure 

d’études - DSR 
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HUMEAU Agathe 
Suppléante Assistante de 

formation 

LAVIGNASSE Sophie 

 

Suppléante 

Ingénieure 

pédagogique -

CIP 

RUETSCH Thomas 

 

Suppléant 

Chargé de 

mission qualité 

- DEP 

 

 

Article 2 

Publication et exécution 

 

La Directrice générale des services est chargée de la publication et de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Paris, le 15 juin 2026 

    

Pr Bruno BOUCHARD 

      Président de l’Université Paris Dauphine – PSL 

 

 
 

 


